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Résultats des CRC I

Opérations CF

Opérations NC maj

➢ Bilan des CRC de niveau I
➢ Contrôle de l'attestation accessibilité

 Maisons Individuelles : 18 opérations → 136 logements

 Bâtiments d'Habitation Collectifs : 4 opérations → 101 logements

CRC de niveau I

Logements contrôlés en CRC I

lgts MI

lgts BHC

Opérations contrôlées en CRC I

Opérations MI

Opérations BHC
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Opérations CF

Opérations NC maj
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➢ Opérations contrôlées :
 Maisons Individuelles

 Bâtiments d'Habitation Collectifs

CRC de niveau I

clôturées

CRC III
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Logements contrôlés en CRC II

lgts MI

lgts BHC

Opérations contrôlées en CRC II

Opérations MI

Opérations BHC

Opérations 
mixtes

➢ Bilan des CRC de niveau II

 Maisons Individuelles : 29 opérations → 256 logements

 Bâtiments d'Habitation Collectifs : 15 opérations → 507 logements

 Opérations mixtes : 4 opérations → 40 lgts individuels et 133 lgts collectifs

CRC de niveau II
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Opérations CF

Opérations NC min
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➢ Maisons individuelles

CRC de niveau II

clôturées

CRC III
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RT2005 Accessibilité Termites et autres insectes xylophages
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➢ Bâtiments d'Habitation Collectifs

CRC de niveau II

Opérations CF

Opérations NC min

Opérations NC maj
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Opérations CF

Opérations NC min

Opérations NC maj
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➢ Opérations mixtes

Accessibilité Sécurité Incendie
0

1

2

3

4

0
1

2
1

2
1

Résultats des contrôles par rubriques

CF NC min NC maj



10 10

➢ Constats des CRC de niveau I et II

 

 Non respect de certains points d'accessibilité (cercles de rotation, 
espaces d'usage...) ;

 Non respect de certains points Sécurité incendie (absence de 
dispositif de désenfumage, distance non respectée entre la porte 
palière du logement et l’escalier....)

 Non respect de certains points RT 2005 (non fourniture de 
justificatifs :  factures, DOE......)

CRC de niveau I et II
Conclusions
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➢ Constats des CRC de niveau I et II

 Absence de synthèse standardisée d'étude thermique ;

 Absence d'attestation de prise en compte de la réglementation 
accessibilité effectuée par un CT ou un architecte indépendant au 
projet ;

 Absence de notice technique relative à la lutte contre les termites et 
les autres insectes xylophages

CRC de niveau I et II
Conclusions



 

TERMITES ET AUTRES TERMITES ET AUTRES 
INSECTES INSECTES 

XYLOPHAGESXYLOPHAGES

Georges LE NEGRATE  
- DDT 37 -
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Termites et autres insectes à larves 
xylophages

 Obligations du constructeur
 Fournir au maître d’ouvrage

Dans tous les départements

― La notice technique dûment complétée

― La note décrivant pour les matériaux bois naturellement non durables de la 
structure

● l’accessibilité de ces matériaux, si non traités
● La méthode de traitement ou le produit utilisé,

sa composition, son fabricant,
sa durée minimale d’efficacité

Dans les départements où un arrêté préfectoral délimite une zone 
termitée (18, 36, 37 et 41 pour la région Centre)
― Le descriptif de la protection de l’interface sol-bâti

● Produits ou systèmes utilisés
● Modalités de contrôle associés pour les dispositifs contrôlables
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 Bilan de la campagne 2013 en région Centre

► 106 opérations contrôlées pour 370 logements construits

198  collectifs et 172 individuels

► Absence quasi-systématique de la notice technique

► la notice est toujours absente dans 54 dossiers
Malgré les demandes de pièces complémentaires et les relances

Soit 51 % d’opérations non conformes pour le volet termites et 
insectes xylophages

Termites et autres insectes à larves 
xylophages
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 Exemple de non conformité
Dans le département d’Indre-et-Loire

où plusieurs arrêtés préfectoraux 
publiés délimitent des zones termitées

 Document remis :
● Attestation de traitement des bois

Manque :
●La notice technique complétée

la désignation des structures traitées
●Le descriptif de la protection de l’interface 

sol-bâti contre les termites

Termites et autres insectes à larves 
xylophages
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 Exemple de non conformité
Dans le département d’Indre-et-Loire

où plusieurs arrêtés préfectoraux 
publiés délimitent des zones termitées

 Document remis :
● Certification de garantie d’une barrière 

physique anti-termite

Manque :
●La notice technique complétée
●Le descriptif de la protection générale des 

structures bois

Termites et autres insectes à larves 
xylophages



17 17

 Exemple de non conformité
Dans le département d’Indre-et-Loire

où plusieurs arrêtés préfectoraux 
publiés délimitent des zones termitées

 Document remis :

● La notice technique
● l’attestation de traitement des bois
● Le descriptif de la protection des bois de structure

Manque :
●Le descriptif de la protection de l’interface 

sol-bâti contre les termites

Termites et autres insectes à larves 
xylophages
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 Exemple de bonne pratique

Elle précise:
●  La protection des éléments en bois 

de la structure contre les insectes 
xylophages
 la description du traitement utilisé
●La protection contre les termites 

entre le sol et la construction 

Termites et autres insectes à larves 
xylophages

 Document remis :

● La notice technique
(annexe de l’arrêté du 16 février 2010)



19 19

 Exemple de bonne pratique

Elle précise:
●  Le produit utilisé
●  Sa durée minimale d’efficacité

Termites et autres insectes à larves 
xylophages

 Document remis :
● La notice technique
● L’attestation de traitement des bois

Garanti 10 ans
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 Exemple de bonne pratique
Elle précise:
●  Sa conformité
●  Sa durée minimale d’efficacité
●  Sa certification

Termites et autres insectes à larves 
xylophages

 Document remis :
● La notice technique
● L’attestation de traitement des bois
● L’attestation de la protection anti-termites
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